
Premier R a p p o r t S U F L R é f o r m e  A d m i n i s t r a t i v e 

L e ¿Statut 
des A g e n t s J e 1 E t a t 

par 

L o u i . C A M U 

COMMISSAIRE ROYAL 

1 M 1 F 1 
B R U X E L L E S 

1937 



T A B L E D E S M A T I È R E S 

Pages. 

INTRODUCTION 5 

CHAPITRE I. — Situation actuelle des Agents de l'Etat 5 

CHAPITRE II. — Importance du Statut 6 

CHAPITRE III. — Forme juridique du Statut 8 

CHAPITRE IV. — Nature du lien juridique qui relie l'Agent de l'Etat 
à l'Etat 12 

CHAPITRE V . — Le Statut des Agents de l'Etat et le Conseil d ' E t a t . . . 13 

TITRE I. 
CHAPITRE I. — Du personnel des Administrations de l'Etat : 

I. Les Agents de l'Etat 17 
II. Les catégories d'Agents de l'Etat 19 

CHAPITRE II. — Du personnel auxiliaire et du Personnel temporaire : 
A. Agents auxiliaires 22 
B. Agents temporaires 22 

TITRE II. — Des devoirs des Agents de l'Etat  26 

TITRE III. — Le Recrutement  31 
CHAPITRE I. — Le recrutement à l'étranger 31 

1. En Angleterre 31 
2. Aux Etats-Unis 35 
3. En Italie 37 
4. En Suisse 37 

CHAPITRE II. — Le recrutement des Agents de l'Etat en Belgique . . . 38 
1. Publicité de la vacance de l'emploi 38 
2. Arrêté ministériel du 28 novembre 1933 . . . 39 
3. Réglementation particulière à chaque Ministère. 39 
4. Commentaires 42 
5. Examen de grade ou de sélection 47 

CHAPITRE III. — Propositions d'organisation nouvelle du recrutement . . 48 
A. Les épreuves de recrutement : 

1. Dispositions générales 48 
2. Conditions d'admissibilité 49 
3. Examen physique 
4. Exceptions aux règles du recrutement . . . . 57 
5. Méthodes d'examen et de concours 58 
6. Le stage 60 
7. De l'examen d'admission définitive  . . . . 61 

B. L'organisme de recrutement 62 
I. Pourquoi cette centralisation 62 

II. L'organisation du Secrétariat Permanent . . 64 
C. Emploi des langues dans l'Administration . . . . 67 



Pages. 

TITRE IV. — De l'entrée  en Fonctions  69 

TITRE V. — Des incompatibilités  : 
I. Principe 

IL Application 72 
III. Dérogations aux incompatibilités 73 
IV. L'arrêté royal de 1935 sur les cumuls 73 

TITRE VI. — Du Conseil  de Direction : 
I. Composition 74 

II. Rôle du Conseil 75 
d) Contrôle du Personnel 75 
b) Action Administrative 76 

TITRE VII. — Du signalement : 
1. Principe 77 
2. Application du signalement 77 

a) En Belgique 77 
b) A l'Etranger 79 

3. Propositions 80 
4. Importance du signalement 82 

TITRE VIII. — De la Rétribution  85 

TITRE IX. — De l'Avancement  89 

TITRE X. — Du Régime Disciplinaire  93 
1. Les peines disciplinaires 93 
2. Les recours 94 
3. Organisation des Chambres de Recours 95 
4. Procédure de la Chambre des Recours 96 

TITRE XI. — De la Responsabilité  Personnelle  98 
I. Le Droit Etranger 98 

1. La France 98 
2. L'Allemagne 99 
3. La Suisse 99 

II. Le Droit Belge 100 

TITRE XII. — Des Congés  103 

TITRE XIII. — De l'Interruption  et de la Cessation  des Fonctions  . . . . 104 
I. De la suspension des fonctions  104 

II. De la mise en disponibilité 105 
III. Cessation définitive  des fonctions  107 

TITRE XIV. — Des Comités  du Personnel  112 

TITRE XV. — Dispositions Transitoires  115 

CONCLUSIONS 116 

TEXTE DU STATUT DES AGENTS DE L'ETAT 119 


